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"On peut supprimer
l'institution
provinciale"

• Catherine Fonck (COH) veut
porter deux grands chantiers: la
suppression des Provinces et
la participation citoyenne.
• Elle veut un contrôle renforcé
de la probité en politique.
• Elle endosse au sein de son
parti le rôle de "Madame Propre"

~ Age: CatherineFoncka 48 ans.
~ Formation: médecinnéphrologue(diplômée
de ['UCLen 1993).
~ Fonctions occupées: ellea été ministrede
t'Enfance,de l'Aideà la Jeunesseet de la Santé en

Communautéfrançaisede Belgiquede 1004 à
2009; ainsique Secrétaired'Etat à
l'Environn~mentet S~crétairrd'Et"t allx Réformes
institutionnellesau sein du gouvernementfédéral
(2014),
~ Actuellement: elle est cheffedu groupeCDH à
la Chambre.

Bio Express

Pensez·vous que c'est réalisable? Il Ya eu et il y
aura de fortes résistances politiques ...

rose espérer que les politiques vont avoir le
courage d'admettre qu'on ne peut pas conti-
nucrdc la mèmcmanièrc. Si, infinc, cc n'est pas
l'institution provinciale que l'on supprime,
mais tOlite line série d'autres cOllches dans le
système, comme ces intercommunales "pou-
pées russes" où chaque structure en cache
d'autres, je me dis qu'on aura aussi gagné. On
parle de Publifm. Mais ily a aussi d'autres petits
"Publiiin" cachés à démasquer,

Et le deuxième chantier dont vous
Dans le climat actuel, les partis n'ont plus d'autres parliez?
choix que de jouer le jeu de la transparence... Je pense que les citoyens ont
n y a une tormidable opportunité il saisir pour lar'tl'ement le sentiment d'être
faire bouger les lignes. La priorité des priorités rni~ de càté, de ne pas ètre en-
est que les politiques aient un comportement tendus. Je trouve qu'il n'y a pas
exemplaire. Et si ce n'est pas]e l'aS, il Hmt resser- suffisamment de place pour la
rer une série de regles : sur la hauteur des ~mu - participation citoyenne.
nérations le mmul des mandats, le contmle de .
r;rgent p~lblic grâce à la transparence.,. Nous ['est ce que tout le monde dl!.
devons agir avant que la pression ne retombe. Q.ue,proposez.vous pour reme·
L'oubli va passer pal' là". dler a cela?

]e crois au modèle du jury d'as-
Quell~ doit être, selon.vous, "la" prio~ité? sises. Donc pas sur ]a base
Je VOlSdeux .chantters, Le pre~l1ler: les trop d'une question il ]aquelle on répond par oui ou
nombreux Illveaux de pouvorr dans notre non (comme dans le cas du référendum NdIR).
l~sagne institutionne~e - R~ions, Communau- Au c~ntraire, des citoyens pourraimt débattre
te,s, l'OI~nr:unes, Pr?VlllCeS,:n~en:()nllllUnales." entre eux dans ]a perspective de dégager une
C est generateur d mefficaclte parce que tout solution commune.
monde est compétent, mais personne n'est res
ponsable. On a trop de niveaux de pouvoir, trop
de structures, trop de mandataires. A titre per-
sonnel. je pense qu'on peut supprimer l'institu-
tion provinciale, tout en redistribuant ses com-
pétences.

Entretien Frédéric Chardon
et Antoine Clevers

Le satndale "Publifin" n·a pas que des
conséquences politiques en Wallonie.
Au fëdéral aussi, on réfléchit ilmoraliser
encore lm peu plus la vie publique. Le
groupe de travail SUl'le renouveau poli-

tique a d'ailleurs été installé mardi il la cham-
bre des représentants, La chene de groupe
CDH, Catherine Fonck, livre sa vision des "af-
fair'es", POUl' elle, il s'agit ù'une opportunité
pour plus de ll'allsparence.

Où pourraient se tenir ces débats citoyens?
J'ai beaucoup d'estime pour le Sénat. Mais re-
cotmaissons que dans sa forme actuelle (un sé-
nat des régions et des communautés, NdlR), il

peine à convaincre ... il taut remplacer le sénat
pal' une chambre citoyenne.
l'un des éléments qui a choqué l'opinion publique,
c'est la hauteur des émoluments perçus par cer-
tains mandataires publics. les députés PlS étaient·

ils dans le bon en dénonçant ces salaires et en sou·
lignant que, eux, ils touchent 1 BOO euros par
mois?
Au PTE, ils n 'ont pas 1800 euros par IllOis... Ils
perçoivent la même indemnité que tous les
autres parlementaires. Après, en inteme, ils re-
distribuent l'argent et ils financent probable-
ment d'autres choses. Leur discours est un peu
simpliste. En revanche. je trouve qu'il y a des ni-
veami: de rémunération totalement indécents.

La rémunération du président de
la Chambre, le N·VA Siegfried
Bracke (environ 16000 euros net
par mois)?
Oui, je trouve que c'est indé-
cent. n est le premier person-
nage politique du pays. Ce qu'il

touche, c'est trop. Il y a aussi
des cumuls qui mènent à des
rémunérations indécentes,
comme on l'a vu avec Publifin.
[nversement, j'ai entendu Louis
Michel (dt'-puté euro~ell MR)
dire que 4 800 euros pal' mois

pour un parlementaire, c'est un sa]air'P ri!:' mi-
sère, Non, hein! L'indemnité parlementaire est
confortable et elle suffit. Les députés doivent
s'investir pleinement dans ce qu'ils font. Entre
les discours extrêmes de Louis Michel et du
PTE, il faut raison garder.
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A vousentendre,vousdéfendezledécumuldéputé-
bourgmestre?
J'aitoujours été clairà ce sujet.Atitre personnel,
je suispersuadée qlie ledécumul est une bonne
chose.cela permet au parlementaire de s'inves~
tir il temps plein rlnns sn fonction - et ça rle~
mande du temps. Jepense aussi que concentrer
tout le pouvoir dans quelqucs mains, cc n'cst
pas l'idéal.

"La rémunération
de Siegfried Brucke
est iriifécente. Il est

lepremier
personnage

politique du pays.
Ce ~u'il touche,

c est trop."

"Il fa ut un ge nd a rm e po ur "Lapolitique, c'est
contrôler les politiciens" à désespérer tellement on
Oécumul, suppression des provinces. partiei- sent les dogmes, les jeux
pation citoyenne ... Ce sont des projets que majorité-opt0sition
porte Ecolo depuis longtemps. CeUe forma- 1 .. .'
tion a eu raison avant tout le monde? a partzcratze, es nzveaux
Je ne sais ~as. E~franchement, je m'en fi~ depouvoir ..."
che. Je crOISqu on peut rassembler, dans
tous les partis, des gens qui veulent avan- Qui pourrait être ce gendarme? La Cour des
cel' sur cette envie de renouveau. n y a un mmptes, qui reçoit déjà les déclarations de
l~lOmentuIll à saisir. J'y crois! Vous savez, mandats?
etant moi~même en politique, je me dis Peu m'importe. En tout cas, une instance
parfois que la politique, c'est il désespérer' avec ulle indépendance suffisante. Un
~e~eJ?ent o~ ~ent les dogmes, les jeux ma- ~~emple :.l~plafond des revenus (150 'h de
Jonte~oppOSLtlOn, la particratie. les ni- 1mdemmte parlementaire, NdlR). Qui
veaux de pouvoir. __Si on ne profite pas de contrôle ça? Je n'en sais rien ...La question
ce qui se passe pOUl'le moment, quand va- se pose aussi sur la sanction. Elle doit aller
t-on le faire? jusqu 'à l'in~ligibilité'. Il y a eu un estompe-
Votreparti a-t.i1bien réagi, selon vous, aprês me~~ manifeste des normes chez certains
l'éclatement du scandale Publifin? polinques, Vous vous rendez compte qu'il
C'est le parti, mais aussi le gou~ernement y en ~ qui parviennen,t à ~[' faire p~~e~'
wa~.lonoù nous ~ommes présents. Je pense leurs e~101umen~~publ~cs v~a l~ne ~oClete
qu Il y a une pnse de conscience à la me de management .. (le deput: PSAlam Ma~
sure de l'extrême gravité de ce qui se tho:, notamment, Nd~). Pmsq,ue les gens
passe. Le gouvernement wallon a avancé ne savent pas ~ux~n~en:resaVOlrU~lcom-
assez vite. Le cadastre des mandats et des p,ortement ethlque, ~l faut verl'OLllllerles
rémunérntions est lancé, il Va la volonté de regles. Avecdes sanctIons fortes.
revoir les stt'uctures. de rendre incontour-
nables des règles qui ont été contour- P~ur en revenir au (~H. votre position sur le
nées, etc. Cela dit, un volet a été insuffi- decumu~,la suppressl.on des provinces... n'est
sallllllent réalisé, celui du contrôle et de la pas forceme~t part~gee par tous.
sanction. Des pratiques ont échappé aux Il y a des dr,scusslOns en ~ou~s. J~ ne SU~S
radars. Il faut donc renforcer le contrôle. Et pas porte-paro~e du p~rtr. c est a BenOIt
prévoir des sanctions. Il faut un gendarme Lutgen que reVient le raIe de donner la li-

. gne. Il y a en tout cas une diversité d'opi~
nions. Je ne dirais pas à ce stade que je suis
toute seule au CDH à vouloir faire évoluer
les choses. il y a une vraie volonté au sein
du parti.
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